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Mutations B : 1 573 emplois vacants à la DGFIP,

La fin du rêve ...

Monsieur le Président,

Pour ce premier mouvement fusionné de la catégorie B nous sommes loin, bien loin
du rêve espéré et beaucoup plus proche du cauchemar ….
En effet, 1 573 emplois administratifs restent vacants à l'issue du mouvement du 1er
septembre 2015.

D’après la Direction Générale, tout va pour le mieux dans le meilleur des Mondes.
Pourtant, alors même que les CAPN sont à peine terminées, les équipes à Bercy
sont déjà afférées à modifier les règles de gestion en vue de les améliorer… du
moins d’après le point de vue du Directeur Général.

Depuis 10 ans, la DGFiP a déjà payé un énorme tribut aux suppressions d’emplois.
F.O.-DGFiP et CFTC - DGFiP exigent le comblement des emplois à hauteur des
vacances et un recrutement permettant d'assurer un service public de qualité.

Dans le VAR, 81 postes étaient vacants avant le mouvement.
Combien de postes restent-ils encore vacants à la suite du mouvement, de l’après
mouvement, en tenant compte des temps partiels, CLM… ?

Malgré nos demandes, les postes EDR sont pourvus dans la plus grande opacité.
Nous n’avons aucune connaissance sur la constitution du vivier départemental, c’est
à dire aucune information sur le nombre de personnels sélectionnés ni sur le nombre
de postes ouverts par la Direction Générale pour le département du Var.
Nous vous demandons donc de nous fournir l’ensemble de ces éléments.
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F.O.-DGFiP et CFTC - DGFiP exigent a minima le comblement des emplois à
hauteur des vacances.
F.O.-DGFiP et CFTC - DGFiP dénoncent la politique de l’administration qui consiste
à multiplier le nombre de personnels ALD.
F.O.-DGFiP et CFTC - DGFiP dénoncent un système d’apports par départements
puis par RAN inadapté à notre réseau et revendiquent des règles de gestion qui
profitent à tous les agents, à savoir :

- une affectation la plus fine possible à la commune, mission et structure ;
- 2 véritables mouvements par an ainsi qu'un mouvement spécifique sur poste ;
- le classement des demandes prioritaires à l’ancienneté du fait générateur ;
- le maintien au département de tous les promus de C en B (droit au retour);
- la possibilité, pour tous, de participer au mouvement complémentaire dès lors qu’ils
demandent un rapprochement interne ou externe.

F.O.-DGFiP et CFTC - DGFiP exigent que tout poste vacant soit pourvu dès lors qu'il
est sollicité par un agent.


